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Tel était le message de la campagne de l’Aide Suisse contre le Sida à l’occasion de  
la Journée mondiale de lutte contre le sida le 1er décembre 2019. En effet, le VIH  
reste tabou et de nombreuses personnes séropositives ne parlent de leur diagnostic  
à personne de peur d’être rejetées et exclues. La compréhension aide face à la  
peur, le soutien face au rejet : l’Aide Suisse contre le Sida incarne et défend l’une  
et l’autre. Elle ne laisse pas seules les personnes concernées et lutte sans relâche  
pour une meilleure compréhension au sein de la population générale.  

J’ai accédé au poste de président de l’Aide Suisse contre le Sida en 2015. L’organisation, 
mais aussi ses tâches ont énormément évolué depuis lors. De nouveaux instruments  
de prévention comme la PrEP ou prophylaxie pré-exposition ont vu le jour, on a reconnu 
le rôle clé des dépistages réguliers et d’un traitement commencé le plus tôt possible 
et renforcé la prévention ciblée auprès des groupes de population particulièrement 
vulnérables. En 2020, je vais donc quitter mes fonctions confiant de laisser derrière 
moi une organisation bien établie et armée pour relever les défis du futur, autrement 
dit en mesure d’y réagir avec flexibilité et dynamisme.

Notre engagement ne serait pas possible sans le soutien financier de nombreux  
donateurs et donatrices, mais aussi de l’Office fédéral de la santé publique et de l’Office 
fédéral des assurances sociales. Je tiens à leur exprimer ici mes remerciements les 
plus sincères.

Avant-propos du président

Martin Klöti  
Président de l’Aide Suisse contre le Sida
Conseiller d’Etat saint-gallois

Ensemble contre les  
tabous, ensemble pour 
plus de compréhension

6 – 7



Free
HIV-Test

in November

1

3

42

1 Zurich Pride Festival

2 Brochure sur les legs

3 Campagne de dépistage du VIH

4  Journée mondiale de lutte  
contre le sida

Sans détour. 
Voilà comment 

nous nous  
adressons à notre 

communauté.
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Qui est l’Aide Suisse 
contre le Sida ?

L’ Aide Suisse contre le Sida est une association qui 
s’engage depuis 1985 en faveur des personnes vivant 
avec le VIH. Elle fait aussi de la prévention afin de 
stopper la propagation du VIH et des autres infections 
sexuellement transmissibles.
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– Doris Fiala, conseillère nationale, PLR

– Sven Hoffmann, président de Save the Children Suisse

– Urs Rohner, président du CA de Credit Suisse

– Yvonne Schärli-Gerig, ancienne conseillère d’État, PS

– Corine Mauch, maire de Zurich, PS

– Jacqueline de Quattro, conseillère d’État VD, PLR

– Marco Fritsche, présentateur et journaliste culture

– Pietro Vernazza, professeur en infectiologie, Saint-Gall

– Walter Andreas Müller, comédien

– Raphaël Comte, conseiller aux États, PLR

– Stefan Gubser, comédien

– Manuel Tornare, conseiller national, PS

Comité de parrainage
Ambassadrices et ambassadeurs de renom de l’Aide 
Suisse contre le Sida, des personnalités de la culture, 
de la politique, du monde médical et du secteur privé 
lui donnent un visage à offrir au public. Elles soutiennent 
l’organisation et s’engagent en faveur de ses objectifs.

Information et communication
Le travail de fond comprend à la fois la préparation 
contextuelle et la diffusion d’informations pertinentes 
sur le VIH / sida sous la forme de campagnes. Dans le 
cadre de ses activités de communication, l’ASS mène  
de façon proactive des activités de relations publiques et 
tisse des réseaux à l’échelle nationale et internationale. 

Dans le cadre de la gestion des processus internes, en 
tant qu’organisation faîtière, l’ASS coordonne ses 
propres projets avec ceux de ses membres, favorisant 
ainsi l’échange mutuel de connaissances.

Prévention 
L’objectif de l’ASS est de prévenir de nouvelles infec-
tions par le VIH grâce à des programmes de prévention 
efficaces axés sur les groupes cibles. Les activités de 
prévention mettent notamment l’accent sur la promo-
tion des comportements à faible risque. L’ASS utilise les 
derniers résultats de la recherche épidémiologique, 
fondamentale et sociale pour élaborer les mesures de 
sensibilisation à la prévention individuelle et collective.

Conseil juridique et lobbying
L’ASS soutient directement les personnes affectées et 
propose des prestations de conseil juridique gratuit sur les 
questions juridiques liées au VIH. 

Elle recueille également les plaintes pour discrimination et 
les transmet deux fois par an à la Commission fédérale 
pour la santé sexuelle (CFSS). Elle a comptabilisé au total 
105 notifications en 2019.

Solidarité et soutien
L’ASS considère la lutte contre la stigmatisation des 
personnes vivant avec le VIH / sida comme une  
base essentielle pour mettre fin à la discrimination. 

Une promotion efficace de la solidarité signifie que les 
personnes vivant avec le VIH et leurs proches reçoivent un 
soutien afin que l’intégration des personnes séropositives 
dans la société soit durablement renforcée.

Missions et objectifs

Missions et objectifs
de l’Aide Suisse contre 
le Sida

Depuis 1985, conformément à son objectif éponyme, 
l’Aide Suisse contre le Sida (ASS) traite toutes les 
questions et préoccupations relatives au VIH / sida. En  
tant qu’organisation faîtière nationale, elle travaille  
à la réalisation de ses objectifs dans les domaines 
d’activités stratégiques énumérés ci-dessous.
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Prestations fournies  
et temps forts 2019

Vue d’ensemble 2019

Communication

Un nouveau look pour aids.ch
Plus de 2 millions de pages sont 
consultées chaque année sur  
aids.ch. La nouvelle version du site 
a été mise en ligne en 2019, avec 
un design légèrement rafraîchi, 
une nouvelle police de caractères 
plus grande et des textes révisés et 
condensés. L’accent a été mis sur 
l’accessibilité et l’optimisation de la 
version mobile. La carte et la liste 
de tous les centres de dépistage et 
de conseil ont également été 
améliorées, ce qui permet par 
exemple de trouver le centre le 
plus proche géographiquement.

–  En moyenne 86 737 utilisateurs 
par mois /20 016 par semaine /  
2 851 par jour

–  Chaque jour, Ø 5678 pages 
consultées sur aids.ch

–  Dans env. 80 % des cas, il s’agit 
de premières visites sur le site.

–  89,2 % des visites sont consécu-
tives à une recherche sur Google. 

La communication de l’association 
faîtière a été améliorée : une lettre 
d’information mensuelle livre à 
toutes les parties prenantes de 
l’ASS des informations actualisées 
sur les projets, produits et cam-
pagnes du secrétariat. De plus, un 
nouvel Extranet est maintenant 
disponible sous la forme d’une 
plate-forme d’interaction et 
d’échange entre les membres de 
l’association.

Droit et assistance juridique 

Le service juridique gratuit de 
l’ASS offre des informations, 
prodigue des conseils et représente 
les adhérents dans le cadre de 
procédures.

–  En 2019, 354 personnes ont 
demandé conseil au service 
juridique à une ou plusieurs 
occasions ou ont été représen-
tées dans des procédures de 
droit des assurances sociales. La 
durée de la consultation est 
comprise entre 15 minutes et 68 
heures, avec un temps moyen  
de consultation de 4,5 heures 
par cas.

–  L’AHS a recueilli un total de 105 
signalements de discriminations 
et les a transmis à la Commission 
fédérale pour la santé sexuelle et 
à l’OFSP. Les discriminations 
relevées concernent en particu-
lier les assurances sociales (25), 
les assurances privées (16) et  
la santé (14). Au total, 24 viola-
tions de la protection des 
données ont été enregistrées 
dans les domaines médical, 
professionnel, privé et autres.

–  Un guide de rédaction de 
testament a été conçu et publié.

–  Un travail de lobbying a été 
mené auprès de diverses auto- 
rités et de grands employeurs 
pour défendre les droits  
des personnes séropositives. 

Services de soutien

L’ASS a également apporté des 
aides financières d’urgence, fourni 
du matériel et coordonné divers 
points de contact dans toute la 
Suisse en 2019.

–  L’ASS a soutenu la réalisation 
d’une publication sur la situation 
juridique en Suisse et sur la 
manière dont l’État traite le travail 
du sexe dans le cadre d’un 
comparatif international, éditée 
dans la continuité de l’appel 
intitulé « le-travail-du-sexe-est-
un-travail.ch ».

–  Pour soutenir le travail de 
proximité, un dépliant contenant 
des informations de prévention 
dans le domaine du travail du 
sexe en différentes langues a 
fait l’objet d’un nouveau tirage.

–  Les membres de l’ASS ont 
également reçu du matériel de 
prévention en 2019. Il s’agissait 
de 141 000 préservatifs, lubri-
fiants et, de plus en plus, de 
Fémidoms.

–  Un cours de formation continue 
sur la communication et sur le  
« Safer Sex Work – À propos du 
travail en toute sécurité dans 
des conditions dangereuses » a 
été organisé. 

Guide

L’ASS fournit des informations, 
répond aux questions et informe 
dans le cadre de forums et d’ate-
liers.

–  Disponible en quatre langues, la 
série de brochures « Le b.a-ba » 
qui contient des informations 
sur la transmission, le dépistage 
et le traitement du VIH, a été 
rééditée au format A6.

–  Davantage de cours et confé-
rences sur le VIH ont été 
organisés, notamment à 
l’Université de Berne, à la DDC, 
à la conférence nationale 
LGBTIQ ou au symposium 
Medicus Mundi.

–  En 2019, le Dr Gay a répondu  
à 602 questions au total sur  
drgay.ch (305 en allemand, 104 
en français et 193 en italien). 

–  Sur mannschaft.com, le Dr Gay 
a répondu à 52 questions, soit 
une question par semaine. 

–  Les magazines Cruiser et 
Mannschaft ont publié 10 
articles chacun comportant un 
total de 40 questions/réponses, 
soit deux questions par numéro.

–  Quatre numéros de la revue 
Swiss Aids News (SAN) sont 
parus en 2019, en allemand et 
en français.

Campagnes

–  L’ASS a effectué un travail de 
relations publiques afin de 
déstigmatiser les personnes 
séropositives. 

–  En novembre 2019, lors de la 
campagne de dépistage du VIH 
chez les HSH, 1 304 tests et 
consultations ont été effectués. 
C’est là une augmentation de  
30  % par rapport à 2018. 

–  À l’automne 2019, grâce à 
l’accent mis sur les espaces 
numériques, les canaux sociaux 
du Dr Gay ont permis de 
toucher près de 200 000 
personnes avec des messages 
de prévention pour les HSH. 

–  Grâce à une intense campagne 
estivale, les HSH ont été 
sensibilisés au large éventail 
d’offres proposées tant en ligne 
que dans les centres spécialisés 
et les checkpoints. Dans le 
cadre de cette campagne, 494 
tests VIH gratuits ont été 
effectués en un peu moins de 12 
heures à la Pride de Zurich sur la 
Sechseläutenplatz. 

–  La campagne « Get Tested » a 
été menée en novembre, en 
collaboration avec les organisa-
tions membres de l’ASS. Les 
personnes ayant vécu la 
migration ont pu se faire tester 
gratuitement. Environ 550 tests 
ont été réalisés dans le cadre de 
cette campagne.

Journée mondiale de  
lutte contre le sida

Une fois par an, la Journée mon-
diale de lutte contre le sida offre 
l’occasion de donner la parole aux 
personnes atteintes du sida ou du 
VIH.

–  La campagne de la Journée 
mondiale de lutte contre le sida 
de l’année dernière a été reprise 
sous la devise « Ensemble 
contre les tabous, ensemble 
pour plus de compréhension ».

–  Le site web de la campagne 
savoir.aids.ch fournit désormais 
les connaissances de base 
permettant d’expliquer pourquoi 
les personnes séropositives ne 
transmettent pas le VIH si leur 
traitement est efficace.

–  La campagne a été annoncée 
dans tout le pays avec six sujets 
différents : sur écrans et pan-
neaux d’affichage dans les 
gares, mais aussi sur Internet  
et via les médias sociaux. 

–  La presse, la radio et la télévi-
sion ont rendu compte en détail 
de la campagne.

care
love

fuckto

and

to

aids.ch H  V



16 – 17

« Ma vie avec le VIH »

Philipp Spiegel a été testé positif au VIH en 2013. Le 
diagnostic est tombé sans crier gare et a changé  
sa philosophie de vie tout comme sa perception de la 
masculinité et de la sexualité. Il raconte ici en toute 
franchise et sans fausse pudeur comment le diagnostic 
l’a déstabilisé dans sa condition d’homme et com-
ment il a développé une nouvelle conscience de soi.

Dans les premiers mois qui ont suivi le diagnostic, 
le VIH a dominé tous les aspects de ma vie. Il me 
pesait non seulement d’un point de vue médical, 
mais aussi psychologique, ce dont je n’ai pris 
conscience que bien plus tard. Je me mettais à 
douter de tout, surtout de moi-même. Je remet-
tais en question le moindre de mes actes, la 
moindre de mes pensées ou opinions. J’avais 
attrapé le VIH – comment pouvais-je encore me 
faire confiance ? Hormis ces doutes, une autre 
question me taraudait: celle de ma masculinité 
perdue – et de ce qu’elle signifiait pour moi. 

La masculinité comme concept
J’étais affaibli, abattu, dépendant de l’Etat et  
de médicaments. Je n’étais pas en mesure  
de survivre sans l’aide d’autrui. A cela s’ajoutait 
la crainte du sexe – le sentiment d’être toxique  
et d’être perçu comme sexuellement dangereux. 
Ma confiance en moi était brisée en mille 
miettes, un sentiment d’impuissance m’envahis-
sait tout entier. Ma vision de la masculinité  
avait volé en éclats. C’est vrai, mon ancienne 
définition avait collé à un cliché bien connu : 
l’artiste qui fume et qui boit, qui voyage à travers  
le monde à la recherche d’aventure et de 
femmes. Trop arrogant et trop cool pour le 
mainstream. Et tandis que j’aimais ce rôle,  

je haïssais passionnément les autres clichés 
masculins. Le fitness, le football, les voitures et 
les motos étaient pour moi des occupations 
ridicules. J’avais forgé ma vision de la masculinité 
en puisant dans la littérature, non dans des 
magazines masculins. Je cherchais ma testo-
stérone dans des citations de Kundera ou 
d’Henry Miller – pas dans des articles puérils  
du genre «Comment avoir les muscles dont  
tu as toujours rêvé». Je constatais sans cesse 
que c’étaient précisément les hommes avec  
les plus gros muscles et le plus de tatouages,  
les barbes de hipster et les chignons les plus 
décoiffants qui fuyaient les véritables aventures, 
qui se contentaient de poser devant l’objectif, 
avides de likes. Je me moquais de ces person-
nages sur Instagram qui mettaient en scène  
leur masculinité à grand renfort de clichés. Tandis 
qu’ils faisaient des selfies de yoga à Bali, je 
buvais de l’eau-de-vie avec des rebelles maoïstes 
dans des bars illégaux à Katmandou. Je pouvais  
du moins opposer mes propres clichés masculins 
à leur superficialité. 

« Ma vision de la  
masculinité avait  
volé en éclats »

Philipp Spiegel 
« Dans ma vie de photographe, je  
m’appelle Christoph Philipp Klettermayer. 
Dans ma vie d’auteur et d’artiste, je 
m’appelle Philipp Spiegel – un pseudonyme 
que j’utilise uniquement pour mes  
travaux en relation avec le VIH et qui me 
permet de prendre de la distance. » 
www.philipp-spiegel.com  
www.cklettermayer.com



L’homme invisible
Tout ce qu’il me restait après le diagnostic, 
c’étaient des souvenirs. Souvenirs d’une  
vie d’avant où j’avais du moins vécu à fond mes 
propres préjugés, où j’avais été l’aventurier  
qui parle gentiment de ses voyages et de littéra-
ture. De fait, le VIH avait aussi mis à mal cette 
image de la masculinité. Et il ne restait plus rien. 
Ces doutes anéantissaient ma propre image –  
de photographe, d’aventurier, d’amant et d’homme. 
Je me retrouvais brusquement tout seul dans  
les galeries, les bars et les discothèques, muré 
dans l’inquiétude. La tension dans mon regard, 
dans mes muscles et mes pensées dominait mon 
corps. J’étais figé, anxieux, et je ne souhaitais 
rien d’autre qu’être invisible. Je ne pouvais plus 
observer les événements que depuis une certaine 
distance. Les femmes et l’intimité s’étaient éloi-
gnées à des années-lumière. Tout était pourtant 
si simple avant. Si facile d’engager la conver-
sation, de sourire, de flirter, de plaisanter. Mais 
j’étais comme paralysé, mon état de choc 
semblait insurmontable. Des pensées m’assail-
laient: que pourrais-je lui dire? Jusqu’où faut-il 
que je me confie? Dire que je suis toxique? 
Infecté? Souillé? Lorsque je devais parler de moi 
au pied levé, j’avais la bouche sèche et je 
trouvais mille prétextes pour fuir. J’inventais des 
histoires pour parler de tout sauf de moi. La 
pensée de l’intimité me faisait peur. J’étais 
ramené à mon adolescence, lorsque la simple 
pensée du contact d’une femme déclenchait  
un tremblement nerveux. Mais là, j’étais marqué 
au sceau de la souillure suprême: la séro-
positivité. Je me languissais de ma vie d’avant. 

Rencontres et sexe: l’angoisse
Au cours des rares rencontres que j’ai faites,  
j’ai parfois évoqué timidement et craintivement 
ma séropositivité. Hélas, mon honnêteté a été 
récompensée la plupart du temps par le rejet ou 
le silence radio. Cela n’a fait qu’augmenter ma 
crainte du rejet. La peur de l’échec au lit est venue 
s’ajouter à l’apitoiement sur mon sort. Les quelques 
occasions sexuelles qui ont suivi le diagnostic 
étaient empreintes d’inquiétude et d’idées plutôt 
pathétiques. Crispé, nerveux et avec l’intellect 
en surchauffe, je ne pouvais jamais me laisser 
aller. Pendant l’acte sexuel, une voix – la mienne 
– criait dans ma tête: mais qu’est-ce que tu  
fais? Peux-tu te fier au seuil de détection? Aux 
médecins? Et si le préservatif se déchire?  
Oups, tu as déjà éjaculé? Que vas tu lui dire main- 
tenant? C’est vraiment gênant! Les rencontres  
et le sexe étaient de plus en plus souvent liés  
à quelque chose d’éprouvant et d’angoissant. La 
plus belle chose au monde avait désormais  
une connotation négative. Mon identité sexuelle 
et ma vision de la masculinité, de l’aventure,  
des femmes, du sexe et de la liberté étaient 
enterrées. 
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« Ma perception de la 
masculinité et de la 
sexualité a énormément 
changé. Au lieu d’évoquer 
timidement le VIH lors 
de mes rencontres, j’en 
parle aujourd’hui ouver-
tement et fièrement, tout 
comme de ma réflexion 
sur ma sexualité. »

L’homme nouveau?
Une nouvelle image de l’homme devait émerger, 
une nouvelle définition, un nouveau masque,  
un nouvel ego. Mais où allais-je trouver ça? A l’ère 
des médias sociaux comme Instagram et 
consorts, les images de la masculinité suggérées 
jour après jour me mettaient sous pression.  
Je n’étais pas assez baraqué, pas assez cool,  
pas assez sexy, je n’avais pas de tatouages,  
pas de beaux cheveux, pas de barbe sympa. Et 
personne à mes côtés en bikini ravageur. Ni  
en ligne ni hors ligne. Même dans les organisations 
de lutte contre le sida, il n’y avait que des 
brochures avec de jeunes hommes musclés et 
photoshopés en sous-vêtements qui souriaient de 
façon très décontractée. Je ne ressemblais pas  
à ça du tout. Je n’avais pas ces muscles, cette 
peau sublime. Avec mon ventre nourri à la bière 
et mes boutons, je me sentais à côté de la 
plaque. Avant le VIH, j’avais pu compenser ces 
attentes face à «l’homme moderne» par mes 
autres qualités. Les ignorer, les trouver ridicules. 
Mais dans ma nouvelle situation, elles contri-
buaient à exacerber mon sentiment d’insuffi-
sance. Tout ce qu’il me restait après le diagnostic, 
c’était le VIH. La plus grande des tares. Une 
masculinité castrée. Surtout dans les premiers 
mois, lorsque tout tournait autour des consulta-
tions médicales, de la tolérance des médica-
ments et de la confrontation avec ma nouvelle 
vie, l’image que j’avais de moi n’était plus qu’un 
débris du passé. J’ai fini par reconnaître ce  
que le VIH m’avait pris en réalité: ma sexualité. 
Ce que j’avais toujours considéré comme  
mon bien le plus précieux et ma liberté suprême. 
Et bien que ma nouvelle situation m’ait été 
imposée, elle m’a permis de me confronter préci- 
sément à cela. J’avais perdu mon image de 
moi-même, il fallait que je la redéfinisse, que je 
la redessine. Surmonter le traumatisme de 
l’infection et l’accepter, cela voulait dire qu’il n’y 
avait pas moyen de revenir à mon ancienne vie. 

Reconstruction 
Cette aventure, ce voyage intérieur a duré des 
années. Et sans mes amis, ma famille et beau-
coup, beaucoup d’heures de thérapie, il n’aurait 
pas été possible. Mais il était grand temps de 
l’entreprendre. Ma vision de la masculinité était 
aussi sclérosée et désuète que celle dont je 
m’étais toujours moqué. Alors j’ai emballé mes 
affaires, mes expériences, ma vie amoureuse  
et mes amitiés, et j’ai tout emporté pour affron-
ter ce voyage. J’ai dû commencer par me 
pardonner à moi-même avant de pouvoir recons-
truire un nouveau moi, un moi inconnu. Lors - 
qu’il s’agit de se définir soi-même, on n’arrive 
jamais vraiment au bout de sa tâche. Enfant  
des années 80, je conserve en moi de vieux clichés 
qui ne se renouvellent que lentement, mais 
sûrement. Ma perception de la masculinité et  
de la sexualité a énormément changé. Au lieu 
d’évoquer timi dement le VIH lors de mes ren-  
contres, j’en parle aujourd’hui ouvertement  
et fièrement, tout comme de ma réflexion sur  
ma sexualité. Bien sûr, il arrive que l’on m’oppose 
une fin de non-recevoir, mais la plupart du 
temps, je parviens à séduire grâce à ma nouvelle 
confiance en moi. Avec franchise, honnêteté, 
humour même. Parmi les découvertes générées 
par ce processus, il convient de relever la gratitude 
et l’humilité, deux qualités auxquelles je n’avais 
jamais songé avant mon diagnostic. Aujourd’hui, 
je savoure plus que jamais mon bien le plus 
précieux, ma sexualité. J’ai regagné une confiance 
en moi qui me permet de ne plus me laisser 
intimider par des images de masculinité suggé-
rées, et d’en rire à la place. Je n’ai toujours  
ni tatouages, ni barbe, ni chignon, ni muscles  
à faire pâlir d’envie en photo. Je n’ai pas de 
voiture, pas de moto – juste un vieux vélo. Et  
je ne m’envole pas vers les plages photogé - 
niques de Thaïlande. J’ai bien mieux que cela.



Un jeune homme doit être hospitalisé pour une grave 
pneumonie et le diagnostic d’infection à VIH à un 
stade avancé est posé. Les médecins le mettent en 
arrêt maladie pour quelques semaines. Lorsqu’il  
remet le certificat médical à son employeur, il l’informe 
volontairement de l’infection à VIH à l’origine de  
son incapacité de travail. Par la suite, l’employeur lui 
fait savoir que le versement de son salaire ne sera  
pas maintenu durant son congé maladie puisque son 
incapacité de travail lui est personnellement imputable. 

Exemples de cas

Cas de discrimination 2019 – 
exemples

Voilà un exemple sur les 105 cas de discrimination qui ont été décla-
rés à l’Aide Suisse contre le Sida courant 2019. L’Aide Suisse contre 
le Sida sert depuis quatorze ans de centre de déclaration des discri-
minations en rapport avec le VIH pour les personnes vivant avec le 
virus, leurs proches, les médecins et toutes les organisations qui 
conseillent les personnes séropositives. Sur mandat de l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP), elle recueille les cas qui lui sont 
annoncés et les transmet deux fois par an sous une forme anonyme 
à la Commission fédérale pour la santé sexuelle (CFSS). Elle inter-
vient de cas en cas, d’entente avec les personnes concernées et 
pour autant qu’elles le souhaitent. Si les cas se multiplient dans un 
domaine déterminé, elle envisage d’agir à un niveau supérieur. 
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Lutte contre les
discriminations :
essentielle pour
la prévention

Centre national de déclaration des discriminations

Quelque mille cas de discrimination de personnes séropositives ont été annoncés à 
l’Aide Suisse contre le Sida ces dix dernières années. En 2019, leur nombre reste élevé, 
sans compter qu’une multitude d’entre eux échappent au recensement. Plus d’un tiers 
des cas déclarés en 2019 concernaient le domaine des assurances, surtout de l’assu-
rance-maladie. 14 cas ont été signalés en rapport avec la santé publique, 10 en milieu 
professionnel. En outre, 24 violations de la protection des données ont été enregistrées 
dans différents domaines.

Combattre la discrimination des personnes vivant avec 
le VIH est un aspect essentiel de la stratégie suisse  
de lutte contre le VIH depuis ses débuts. La prévention 
ne peut réussir que si l’on surmonte la discrimination  
et la stigmatisation. L’égalité des personnes séropositives 
est toutefois encore loin d’être une réalité. C’est ce  
que montrent les cas soumis à l’Aide suisse contre le 
sida en sa qualité de centre national de déclaration  
des discriminations.



De nombreux cas ont été déclarés en 2019, plus particu-
lièrement dans le domaine de l’assurance obligatoire  
des soins. Six d’entre eux concernaient des refus de pres-
tations suite à des arriérés de primes. Le cas exposé  
ci-après en est un exemple.

L’assurance de base refuse à une patiente son traite-
ment antirétroviral vital

Une femme séropositive depuis de nombreuses années 
et domiciliée dans le canton de Schaffhouse est  
sous traitement antirétroviral. Grâce à cela, elle peut 
avoir de bonnes conditions de vie, sa charge virale 
n’est plus détectable. Alors qu’elle va chercher à la 
pharmacie ses médicaments contre le VIH pour  
les mois à venir, on les lui refuse au motif qu’elle n’a 
pas de couverture d’assurance. Renseignements  
pris auprès de son assurance, elle apprend qu’à cause 
de ses arriérés de primes, elle n’a plus droit à des 
prestations de sa caisse-maladie jusqu’à ce qu’elle ait 
remboursé les dettes en question.
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Discriminations dans le domaine 
des assurances sociales

Situation juridique
D’après la loi fédérale sur 
l’assurance-maladie, les cantons 
peuvent tenir une liste des 
assurés qui ne paient pas leurs 
primes et les assureurs peuvent 
suspendre la prise en charge 
des prestations fournies à ces 
assurés. Sept cantons, dont 
Schaffhouse, tiennent une telle 
liste. Les prestations relevant  
de la médecine d’urgence 
doivent toutefois impérative-
ment être prises en charge. 
L’infection par le VIH est une 
maladie incurable dont la morbi-
dité et la mortalité ne peuvent 
être réduites que par un traite-
ment antirétroviral. Si celui-ci  
est arrêté, l’état de santé se 
détériore et un système immuni-
taire affaibli peut entraîner  
des complications mortelles. De 
ce fait, un traitement contre le 
VIH relève clairement de la 
médecine d’urgence, comme l’a 
établi la CFSS dans sa prise de 
position d’août 2018. Les 
caisses-maladie sont tenues de 
prendre en charge les coûts.

Des cas de discrimination ont aussi été constatés en  
rapport avec le VIH dans le domaine des assurances 
privées, et notamment concernant l’assurance-maladie 
complémentaire, l’assurance individuelle ou collective 
d’indemnités journalières ou encore la prévoyance  
professionnelle surobligatoire. 

Discriminations dans le domaine 
des assurances privées

Réserve concernant la prévoyance professionnelle 
surobligatoire en dépit d’excellents résultats de 
traitement

Un homme accède à un nouvel emploi et le départe-
ment des ressources humaines le prie de remplir  
un questionnaire de santé pour la caisse de pension.  
Il y déclare son infection par le VIH. Il joint au ques-
tionnaire un rapport de son infectiologue attestant 
que le diagnostic de VIH a été posé précocement, que 
le traitement a été commencé immédiatement et  
qu’il se déroule parfaitement bien – la charge virale 
n’est plus détectable. Le rapport en conclut que  
ses performances ne sont aucunement affectées et 
que rien ne laisse supposer qu’il n’en sera pas de 
même à l’avenir également. La caisse de pension fait 
néanmoins observer qu’en dépit de l’avis du médecin, 
elle émet une réserve de cinq ans sur la partie surobli-
gatoire afin de réduire encore le risque.

Situation juridique
La prévoyance professionnelle 
se compose d’une partie 
relevant du droit des assurances 
sociales (obligatoire) et d’une 
autre relevant du droit des 
assurances privées (surobliga-
toire). Si les questions de santé 
ne sont pas autorisées pour la 
prévoyance professionnelle 
obligatoire, elles le sont pour la 
partie surobligatoire. Aucune 
exclusion ne peut être pronon-
cée, mais une réserve d’une 
durée maximale de cinq ans peut 
être émise pour les maladies 
préexistantes. Les personnes 
séropositives sous traitement 
efficace ne représentent pas un 
risque accru en médecine des 
assurances. Or elles sont toutes 
frappées en bloc d’une réserve, 
sans tenir compte de leur situation 
individuelle, ce qui constitue  
une inégalité de traitement. De 
leur côté, les assurances indivi- 
duelles d’indemnités journalières 
appliquent en raison du VIH  
non pas une réserve, mais une 
exclusion générale qui a de 
vastes répercussions pour les 
personnes concernées.



Actifs plus
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La discrimination est particulièrement fréquente en 
milieu médical et prend plusieurs formes : refus de  
traitement, mesures de précaution inadéquates ou  
report de rendez-vous aux heures creuses. Les discrimi-
nations revêtent une gravité particulière dans un  
contexte où devrait régner la confiance. Il n’est pas  
rare qu’à la suite de tels événements, une personne 
renonce à des traitements pourtant nécessaires.

Discriminations dans le domaine 
de la santé publique

Physiothérapie avec des gants sur une personne 
entièrement habillée

Un homme est envoyé par son généraliste chez une 
physiothérapeute pour des problèmes de dos. Celle-ci 
lui demande d’enlever son pull et étudie dans l’inter-
valle le courrier relatif au transfert. Lorsqu’elle lit que 
le patient est séropositif, elle lui demande de remettre 
son pull et elle met des gants pour tout le traitement.

Situation juridique
Le problème découle du fait 
que le généraliste mentionne la 
séropositivité du patient dans 
son courrier. Le mal de dos 
n’ayant aucun rapport avec 
l’infection par le VIH, il n’y a 
aucune raison que la thérapeute 
soit mise au courant du 
diagnostic. Il s’agit par consé-
quent d’une violation de la 
protection des données qui est 
à l’origine d’une discrimination. 
Il n’y a absolument aucun risque 
de transmission du virus lors 
d’un massage ; aucune mesure 
de protection particulière ne se 
justifie.

Actifs

Aidshilfe Oberwallis

Aidshilfe Schaffhausen

Antenne sida du Valais romand

Aspasie

Association Arc-en-ciel

Association Fleur de Pavé

Boulevards

Dialogai

Empreinte

Fachstelle Lysistrada

Générations sexualités 
Neuchâtel

Grisélidis

Groupe Sida Jura

hiv-aidsseelsorge Zürich

liebesexundsoweiter

MariaMagdalena

Perspektive Thurgau

Pink Cross

PROFA

PVA Genève

seges Aargau

SID’Action

Triaplus AG, gesundheit 
schwyz

VEGAS

VoGay

XENIA

Zürcher Stadtmission

Membres de soutien

Basel Lighthouse

fa6

GummiLove

habs

HAZ

Le Levant

lilli

Medicus Mundi Schweiz

Première Ligne

Safer Clubbing

SANTÉ SEXUELLE Suisse

SARIGAI

Membres de l’ASS  
en 2019

Membres de l’Aide Suisse contre le Sida 2019

En tant qu’association faîtière, l’Aide Suisse contre le 
Sida coordonne ses propres offres nationales ainsi que 
des projets initiés par ses membres. Elle soutient et 
£encourage la formation d’opinions sur les thématiques 
pertinentes au sein de l’association et fournit des pres-
tations à ses membres.
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1. Bilan au 31 décembre 2019
ACTIFS

en CHF Annexe 31.12.2019 31.12.2018

Actifs circulants

Fonds disponibles 1.1 972 559 2 205 827 

Titres 1.2 1 441 916 1 360 263 

Créances résultant de prestations et de livraisons 1.3 11 834 13 825 

Autres créances 1.4 30 279 74 097 

Stocks 1.5 30 308 18 081 

Actifs transitoires 1.6 247 076 532 953 

Total actifs circulants 2 733 973 4 205 046 

Immobilisations

Transformation des bureaux 101 Stauffacherstrasse 1.7 18 034 28 339

Installations informatiques 1.7 1 9 320

Total immobilisations 18 035 37 658 

Total actifs 2 752 007  4 242 704

PASSIFS

en CHF Annexe 31.12.2019 31.12.2018

Dettes à court terme

Engagements résultant de livraisons et services 225 449 156 030

Passifs transitoires 1.8 150 495 234 097 

Total dettes à court terme 375 944 390 127

Capital des fonds 1.9 59 840 292 000

Capital de l’organisation

Fonds propres 609 154 609 154

Capital propre immobilisé 1.10

 Fonds de solidarité a) 188 478 277 622 

 Fonds régional de coordination b) 37 696 55 524 

 Fonds projets régionaux c) 25 130 37 016 

 Fonds membres d) 502 608 740 325 

 Fonds projets nationaux e) 75 391 111 049 

 Fonds national d’innovation f) 25 130 37 016 

 Fonds prestations nationales g) 402 086 592 260 

Capital libre

Réserves libres 1.11 450 550 1 100 611 

Total capital de l’organisation 2 316 223 3 560 577

Total passifs 2 752 007  4 242 704

2. Compte d’exploitation 2019
PRODUITS

en CHF Annexe 2019 2018

Dons et sponsoring 254 227 328 693 

 Dont affectés au programmes HSH et PvVIH 84 500 64 500 

 Dont non affectés 169 727 264 193 

Recettes de la collecte de fonds (brut) 2.1 2 174 319 2 180 034 

Héritages / donations 5000 377 285 

Cotisations des membres 8600 9100 

Total contributions reçues 2 442 146 2 895 113 

Contributions fédérales à la prévention 938 960 1 205 000

Contributions fédérales à la gestion du savoir 111 195 145 000

Contributions fédérales à Vivre avec le VIH 86 485 140 000

Contributions fédérales à la communication 1 1 3 315 378 108

Contributions fédérales au service clients et à la diffusion de matériel  
d’information

98 840 132 000

Total contributions fédérales aux projets 2.2 1 348 795 2 000 108

Produits des ventes et services 2.3 87 402  87 044 

Autres produits 1399  1754 

Total produits de l’association 88 800  88 798 

Total produits 3 879 741  4 984 019

Rapport financier 2019



28 – 29

CHARGES D’EXPLOITATION

en CHF Annexe 2019 2018

Projets

Prévention −1 631 705 −1 377 179 

Gestion du savoir −174 790  −187 579 

Vivre avec le VIH  −323 732  −323 769 

Communication  −345 742  −135 902 

Service clients et diffusion de matériel d’information  −226 491  −307 690 

Total charges projets 2.4 −2 702 460 −2 332 120 

Contributions du fonds de solidarité  −213 207  −194 558 

Contributions du fonds régional de coordination −55 524 −42 842 

Contributions du fonds projets régionaux −37 017 −28 560 

Contributions du fonds membres  −740 325  −563 319 

Contributions du fonds projets nationaux −38 000  0

Contributions du fonds national d’innovation −7187 −25 845 

Total contributions versées 2.4 −1 091 259 −855 124 

Total charges projets et contributions versées 2.4 −3 793 719 −3 187 244 

Administration

Secrétariat 2.4  −737 425  −691 081 

Charges liées à la collecte de fonds et frais publicitaires 2.1  −1 045 092  −834 756 

Total charges administratives −1 782 517 −1 525 837 

Total charges d’exploitation −5 576 236 −4 713 080 

Total résultat d’exploitation −1 696 495 270 939 

Résultat financier 2.5 99 981  −55 453

Résultat exceptionnel 120 000 0

Résultat avant variation du fonds −1 476 514 215 485 

Variation du capital du fonds 1.9 232 160 116 666 

Résultat annuel avant affectation au capital de l’organisation −1 244 354 332 151

Dotations / prélèvements capital de l’organisation

Dotation aux fonds propres 1.10/2.1 −1 129 227 −1 345 279 

Prélèvement sur fonds propres 1.10 1 723 519 1 326 010 

Dotation aux fonds libres 1.11 −5000  −378 985 

Prélèvement sur fonds libres 1.11 655 062 66 103 

Total dotation / prélèvement capital de l’organisation 1 244 354 −332 151 

0 0

en CHF 2019 2018

Résultat annuel avant dotations au capital de l’organisation −1 244 354 332 151

Amortissements sur immobilisations corporelles 19 624 19 625

Variation du capital du fonds −232 160 −116 666

Augmentation des titres −81 654 62 566

Diminution des créances résultant des services et livraisons 1991 −2008

Diminution des autres créances 43 818 20 176

Augmentation des stocks −12 226 −3759

Diminution des actifs transitoires 285 877 −122 904

Augmentation des passifs à court terme 69 419 −661 035

Diminution des passifs transitoires et provisions −83 601 54 892

Flux de trésorerie issus de l’exploitation 11 087 −749 114

Investissements dans des immobilisations 0 0

Flux issus des activités d’investissement 0 0

Diminution des liquidités −1 233 267 −416 962

Attestation de solvabilité

Solde de trésorerie au 1er janvier 2 205 827 2 622 789

Solde de trésorerie au 31 décembre 972 559 2 205 827 

Variation effective de trésorerie −1 233 267 −416 962

3. Tableau des flux de trésorerie
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en CHF 2019 2018

Créances envers des tiers 11 834 13 825 

Total 11 834 13 825 

en CHF 2019 2018

Stocks 30 308 18 081 

Total 30 308 18 081 

en CHF 2019 2018

Créances relatives à l’impôt anticipé 24 230 18 885 

Assurances sociales −28 106 21 058 

Garanties de loyers 27 008 27 007 

Autres créances 7147 7147 

Total 30 279 74 097 

en CHF 2019 2018

Avances OFSP et OFAS 200 000 512 058

Autres actifs transitoires 47 076 20 895

Total 247 076 532 953

ACTIFS

1.1 Trésorerie
Ce poste englobe les avoirs en caisse, en banque et sur le compte postal, évalués à leur valeur nominale. Les devises étrangères sont évaluées 
au cours de l’AFC. 

Le niveau élevé de liquidités se justifie de la manière suivante : les recettes de la collecte de dons, dont la totalité est affectée aux fonds de 
l’Aide Suisse contre le Sida, sont très difficiles à évaluer à l’avance. C’est pourquoi, conformément au règlement régissant les fonds, les recettes 
de dons ne sont utilisées qu’après réception. Les recettes de dons de 2019 ne seront utilisées qu’en 2020. 

1.2 Titres
Dans le règlement de placement approuvé par le comité le 04.07.2008, la politique de placement de l’Aide Suisse contre le Sida se caractérise 
par ses qualités fondamentales de durabilité et de sécurité. Les titres sont inscrits au bilan à hauteur de leur valeur sur le marché.

1.3 Créances résultant des prestations et des livraisons
Les créances sont considérées comme des entrées futures assurées. Elles sont comptabilisées à leur valeur nominale, moins les ajustements 
nécessaires.

1.4 Autres créances
Sont regroupées dans ce poste les créances relatives à l’impôt anticipé ainsi que les garanties de loyer pour les locaux de Zurich.

1.6 Actifs transitoires
Cette rubrique regroupe les actifs résultant de la distinction matérielle et temporelle des différents postes de recettes et de dépenses.  
La valeur prise en compte est leur valeur nominale. 

1.5 Stocks
Les stocks englobent l’ensemble des marchandises de la boutique de l’Aide Suisse contre le Sida, à l’exception du matériel d’information  
mis à disposition gratuitement. Les stocks sont comptabilisés à hauteur de leur coût d’acquisition.

Précisions relatives au bilan

Principes de présentation des comptes 
Les comptes annuels sont établis et évalués conformément aux directives de la Commission pour les Recommandations relatives à la  
présentation des comptes (Swiss GAAP RPC), en application de la Swiss GAAP RPC 21. Les comptes annuels sont fondés sur des valeurs  
relatives à la gestion de l’entreprise donnant une image fidèle de son patrimoine, de sa situation financière et de ses résultats (selon  
le principe du «True and fair view»).

Structure d’une organisation faîtière
L’Aide Suisse contre le Sida n’a ni filiale ni institution partenaire auprès desquelles elle exerce ou pourrait exercer une influence prépondérante 
sur la base d’une direction et d’un contrôle conjoints. Les antennes régionales de l’Aide Suisse contre le Sida sont des associations financiè-
rement indépendantes qui se conforment à la charte de l’Aide Suisse contre le Sida, leur organisation faîtière. Il n’existe donc pas d’obligation 
de consolidation.

Organisations / personnes proches 
Sont qualifiées de personnes proches les membres du comité et de la direction du secrétariat.

Principes d’établissement et d’évaluation du bilan
Sauf mention contraire relative aux postes du bilan énumérés ci-après, l’évaluation des postes du bilan correspond à leur valeur d’acquisition 
ou de production, en application du principe d’évaluation individualisée des actifs et des passifs. L’évaluation des principaux postes du bilan 
s’effectue de la manière suivante : 

Liquidités à leur valeur nominale, devises étrangères au cours en vigueur à la date de clôture du bilan
Titres  à la valeur du cours à la date de clôture du bilan, les intérêts éventuellement courus étant considérés comme partie 

intégrante de la valeur du marché
Créances  à leur valeur nominale, avec prise en compte des ajustements liés aux créances douteuses
Stocks  au prix coûtant après déduction d’une provision pour marchandises endommagées
Immobilisations  à leur valeur d’acquisition diminuée des amortissements
Provisions montant fondé sur l’estimation par le secrétariat des charges futures prévues à la date de clôture du bilan
Autres fonds étrangers à leur valeur nominale

Les héritages et donations ne sont comptabilisés qu’à réception du paiement. Aucune créance d’héritage ou de donation éventuelle  
n’est comptabilisée.

4. Annexe
Principes d’établissement des comptes

en CHF 2019 2018

Valeur initiale 01.01. 51 525 51 525 

Entrées 0 0 

Valeur initiale 31.12. 51 525 51 525 

   

Correction de la valeur 01.01. −23 186 −12 881 

Amortissements −10 305 −10 305 

Correction de la valeur 31.12. −33 491 −23 186 

Valeur nette comptable 31.12. 18 034  28 339 

1.7 Immobilisations 

Transformation des bureaux
Ce poste englobe tous les frais directement liés aux locaux du 101 Stauffacherstrasse. Le calcul de l’amortissement sur la valeur initiale se  
fonde généralement sur une durée d’utilisation de cinq ans (durée du contrat de location).
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en CHF 2019 2018

Passifs transitoires sur régularisation de charges 90 650 78 781

Régularisation de charges sur congés et heures supplémentaires 59 845 35 316 

Autres 0 120 000

Total 150 595 234 097

PASSIFS

1.8 Passifs transitoires
La valorisation de tous les passifs transitoires se fait à leur valeur nominale.

en CHF 2019 Migration HSH FSW PvVIH Total

État au 1.1. 22 000 185 000 19 000 66 000 292 000

Contributions 0 83 000 0 1500 84 500

Utilisation 16 510 263 000 15 650 21 500 316 660

Total variation −16 510 −180 000 −15 650 −20 000 −232 160

Valeur comptable au 31.12. 5490 5000 3350 46 000 59 840

en CHF 2018 Migration HSH FSW PvVIH Total

État au 1.1. 50 000 238 666 40 000 80 000 408 666

Contributions 0 64 500 0 0 64 500

Utilisation 28 000 118 166 21 000 14 000 181 166

Total variation −28 000 −53 666 −21 000 −14 000 −116 666

Valeur comptable au 31.12. 22 000 185 000 19 000 66 000 292 000

1.9 Calcul de variation du capital 

Capital du fonds
Les contributions dédiées aux programmes Migration, HSH, Commerce du sexe (FSW) et personnes vivant avec le VIH (PvVIH) ont été affectées 
aux fonds réservés correspondants. 

a) Fonds programme Migration
Le programme Migration a pour objectif de réduire la stigmatisation et les discriminations envers les personnes touchées par le VIH / sida et de 
faire baisser le taux de transmission du VIH et des autres infections sexuellement transmissibles (IST) au sein de cette population.

b) Fonds programme HSH
Le programme HSH vise à préserver la santé sexuelle des hommes qui ont des rapports sexuels avec des hommes et à les convaincre d’adopter 
un comportement sexuel sans risque pour eux-mêmes et pour leurs partenaires sexuels. 

c) Fonds programme FSW
Le programme Sexwork (FSW) a pour objectif de faire baisser le taux de transmission du VIH et des autres infections sexuellement transmissibles 
(IST) dans le commerce du sexe.

d) Fonds programme PvVIH
Le programme Personnes vivant avec le VIH (PvVIH) propose un service de conseil juridique, des informations et un soutien aux personnes 
vivant avec le VIH. Il leur octroie une aide financière d’urgence, sensibilise la population et combat la discrimination envers elles. 

en CHF 2019 2018

Valeur initiale 1.1. 27 959 27 959

Entrées 0 0 

Valeur initiale 31.12. 27 959 27 959 

   

Correction de la valeur 1.1. −18 639 −9320 

Amortissements −9319 −9320 

Correction de la valeur 31.12. −27 958  −18 639 

Valeur nette comptable 31.12. 1 9320 

Installations informatiques
Ce poste englobe tous les frais liés directement aux installations informatiques de l’Aide Suisse contre le Sida. Le calcul de l’amortissement  
sur la valeur initiale se fonde généralement sur une durée d’utilisation de trois ans. Les installations informatiques étant encore en service, elles 
continuent à apparaître dans les comptes pour une valeur de 1 CHF.

Bien meubles
Conformément au mandat de la Confédération, celle-ci finance les biens meubles de l’Aide Suisse contre le Sida. Ce poste ne figure donc pas 
au bilan.

en CHF 2019 Fonds de  
solidarité

Fonds  
régional de  

coordination

Fonds projets  
régionaux

Fonds  
membres

Fonds projets 
nationaux

Fonds national 
d’innovation

Fonds
 services 

nationaux
(Secrétariat)

Total

Ressources des fonds en début 
d’exercice

277 622 55 524 37 016 740 325 111 049 37 016 592 260 1 850 811

   

Utilisation conforme au règlement 
du fonds

−213 207 −55 524 −37 017 −740 325 −38 000 −7187 −592 260 −1 683 519

Frais de gestion du Secrétariat −6000 −1200 −800 −16 000 −2400 −800 −12 800 −40 000

Total utilisation −219 207 −56 724 −37 817 −756 325 −40 400 −7987 −605 060 −1 723 519

   

Prélèvements sur fonds résiduels 
avant frais de gestion

−64 415 0 1 0 −73 049 −29 830 0 −167 292

Répartition des frais résiduels 25 094 5019 3346 66 917 10 038 3346 53 534 167 292

Bénéfice net issu de la collecte  
de dons par lettres

169 384 33 877 22 585 451 691 67 754 22 585 361 353 1 129 227

Ressources des fonds en fin 
d’exercice

188 478 37 696 25 130 502 608 75 391 25 130 402 086 1 256 519

en CHF 2018 Fonds de  
solidarité

Fonds  
régional de  

coordination

Fonds projets  
régionaux

Fonds  
membres

Fonds projets 
nationaux

Fonds national 
d’innovation

Fonds
 services 

nationaux
(Secrétariat)

Total

Ressources des fonds en début 
d’exercice

381 438 46 573 31 046 585 882 266 788 88 929 430 886 1 831 542

        

Utilisation conforme au règlement 
du fonds

−194 558 −42 842 −28 560 −563 319 0 −25 845 −430 886 −1 286 010

Frais de gestion du Secrétariat −6000 −1200 −800 −16 000 −2400 −800 −12 800 −40 000

Total utilisation −200 558 −44 042 −29 360 −579 319 −2400 −26 645 −443 686 −1 326 010

        

Prélèvements sur fonds résiduels 
avant frais de gestion

−186 879 −3731 −2486 −22 564 −266 788 −63 084 0 −545 533

Répartition frais résiduels 81 830 16 366 10 911 218 213 32 732 10 91 1 174 570 545 533

Bénéfice net issu de la collecte de 
dons par lettres

201 792 40 358 26 906 538 111 80 717 26 906 430 489 1 345 279

Ressources des fonds en fin 
d’exercice

277 622 55 524 37 016 740 325 111 049 37 016 592 260 1 850 811

1.10 Tableau de variation du capital

Capital de l’organisation: capital propre immobilisé
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en CHF 2019 État au 1.1. Utilisation Affectation Total Variation État au 31.12.

Fonds propres 609 154 0 0 0 609 154

Capital immobilisé 1 850 811 −1 723 519 1 129 227 −594 292 1 256 519

Capital libre

 Réserves libres 1 100 611 −655 062 5000 −650 062 450 549

Total capital de l’organisation 3 560 578 −2 378 581 1 134 227 −1 244 354 2 316 223

en CHF 2018 État au 1.1. Utilisation Affectation Total Variation État au 31.12.

Fonds propres 609 154 0 0 0 609 154

Capital immobilisé 1 831 542 −1 326 010 1 345 279 19 269 1 850 811

Capital libre  

 Réserves libres 787 729 −66 103 378 985 312 882 1 100 611

Total capital de l’organisation 3 228 426 −1 392 113 1 724 264 332 151 3 560 577

1.11 Tableau de variation du capital

Capital de l’organisation

a) Fonds de solidarité
Le fonds de solidarité apporte une aide financière aux personnes vivant en Suisse avec le VIH / sida et rencontrant des difficultés financières du 
fait de leur infection par le VIH.

b) Fonds régional de coordination
Le fonds régional de coordination est à la disposition des membres actifs plus à la fois pour la réalisation de leurs missions de coordination dans 
leur région et sur le plan interrégional.

c) Fonds projets régionaux
Le fonds projets régionaux soutient les projets et activités de dimension régionale lorsqu’ils sont portés par la majorité des membres actifs plus 
et par les membres actifs de la région concernée et que ces derniers sont impliqués dans leur mise en œuvre. 

d) Fonds membres
Le fonds membres soutient des projets et activités de membres actifs plus et des membres actifs.

e) Fonds projets nationaux
Le fonds projets nationaux finance des projets de membres actifs à l’échelle nationale, non affectés à une région particulière. Il est également 
ouvert au financement de projets d’envergure nationale du secrétariat de l’ASS.

f) Fonds national d’innovation
Le fonds national d’innovation est un instrument financier à caractère incitatif utilisé pour financer le développement de projets stratégiquement 
importants et innovants à caractère national.

g) Fonds services nationaux (fonds du Secrétariat)
Le fonds services nationaux finance toutes les activités entreprises par l’Aide Suisse contre le Sida en tant qu’organisation faîtière nationale. 
Avant la phase de budgétisation et en conformité avec le règlement applicable au fonds, le comité décide du montant maximal pouvant être 
prélevé sur ce fonds au cours de l’année budgétaire. Celui-ci est constitué conformément à la clé de répartition du règlement du fonds.

en CHF 2019 2018

Dons 2 174 319 2 180 034 

Total recettes 2 174 319 2 180 034

Charges de personnel 0 0

Charges d’exploitation 1 045 092 834 756

Total charges 1 045 092 834 756

Total pour répartition 1 129 227 1 345 279

en CHF 2019 2018

Office fédéral de la santé publique (OFSP)  
Section promotion de la santé et prévention

1 235 480 1 622 000

Office fédéral des assurances sociales (OFAS) 1 13 315 378 108

Total financements fédéraux 1 348 795 2 000 108

en CHF 2019 2018

Produit brut du marchandisage 71 537 86 336

Charges −20 750 −20 478

Produit net du marchandisage 50 787 65 858

en CHF 2019 in % 2018 in %

Fonds de solidarité 169 384 15 201 792  15

Fonds régional de coordination 33 877 3 40 358  3

Fonds projets régionaux 22 585 2 26 906  2

Fonds membres 451 691 40 538 1 1 1 40

Fonds projets nationaux 67 754 6 80 717 6

Fonds national d’innovation 22 585 2 26 906 2

Fonds services nationaux (fonds du Secrétariat):  
Pour les projets et missions du Secrétariat

361 353 32 430 489  32

Total 1 129 227 100 1 345 279 100

2.1 Collecte de dons

2.2 Ventilation des financements fédéraux

Le résultat de la collecte de dons a été réparti conformément au règlement:

2.3 Produits des ventes et services

Seule la différence entre le prix d’achat et le prix de vente étant pertinente en termes de marchandisage (pas de dépenses ni de salaires comme 
dans d’autres projets), seul le solde est intégré au compte d’exploitation. Cela permet d’éviter une inflation du compte d’exploitation.

Le produit net du marchandisage est intégré au « Produit des ventes et services, Autres produits ». Outre les produits issus du marchandisage, 
cette position englobe d’autres produits issus d’autres prestations de services de l’Aide Suisse contre le Sida.

Précisions sur le compte de résultat
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2.4 Charges liées aux prestations de services

L’Aide Suisse contre le Sida comptabilise directement ses dépenses par projets. Les frais généraux (loyers, entretien, matériel de bureau, etc.)  
et les frais de personnel liés aux services (secrétariat, comptabilité, personnel, etc.) sont imputés aux charges administratives du secrétariat.

Le tableau suivant détaille les coûts des projets et les charges administratives:

2.5 Résultat financier

en CHF 2019 2018

Projets (en CHF)

Charges directes projets

Frais de personnel 955 404 892 495

Frais de matériel et d’entretien 1 747 056 1 439 625

Total charges directes projets 2 702 460 2 332 120

Contributions du fonds de solidarité 213 207 194 558

Contributions du fonds de coordination régionale 55 524 42 842

Contributions du fonds projets régionaux 37 017 28 560

Contributions du fonds membres 740 325 563 319

Contributions du fonds projets nationaux 38 000 0 

Contributions du fonds d’innovation nationale 7187 25 845

Total contributions versées 1 091 259 855 124

Total charges projets et contributions versées 3 793 719 3 187 244

Administration (en CHF)

Secrétariat: Charges administratives

Frais de personnel 426 086 413 884

Frais de matériel et d’entretien 291 7 15 257 572

Amortissements 19 624 19 625

Total charges administratives du Secrétariat 737 425 691 081

Effectif (au 31.12.) 14 13

Nombre de postes à plein temps 10.0 8.9

en CHF 2019 2018

Charges d’intérêts / Pertes de change −1223 −253

Résultat des titres: correction de la valeur non réalisée 91 801 −62 349

Produits des titres: paiement des dividendes / intérêts 24 953 23 154

Frais de placement −15 550 −16 005

Total 99 981 −55 453

Principes du tableau de trésorerie
La trésorerie constitue une réserve de liquidités et détermine ainsi l’échelle des capacités de l’Aide Suisse contre le Sida à moyen terme,  
en termes d’activités et de prestations. Le tableau de trésorerie illustre les variations de ce poste en détaillant les activités d’exploitation,  
d’investissement et de financement. Il est établi selon la méthode indirecte.

Engagements conditionnels
Il n’y a pas d’engagements envers d’autres personnes morales ou privées.

Indemnités versées aux membres du comité 
Les frais remboursés aux membres du comité durant l’exercice se montent à 26 600 CHF (exercice précédent : 13 737 CHF). La présidence du 
comité a bénéficié d’un honoraire annuel de 16 000 CHF (exercice précédent : 16 000 CHF). 

Transactions avec des organisations / personnes proches
Aucune transaction avec des organisations / personnes proches n’a eu lieu en 2019.

Indemnisation de la direction
La direction se compose de deux personnes. C’est pourquoi nous renonçons ici à publier le montant des indemnités versées. 

Prestations bénévoles
Hormis le président, les membres du comité de l’Aide Suisse contre le Sida ont exercé leur mandat à titre bénévole. Cinq réunions du comité et 
une retraite d’un jour ont eu lieu au cours de l’année.

Obligations relatives à la prévoyance professionnelle
Il existe une convention d’affiliation avec une assurance collective pour la partie obligatoire de la LPP et une assurance supra-obligatoire avec 
la fondation Abendrot. Les deux plans de prévoyance sont fondés sur le système de la primauté des cotisations. La partie risque est fondée 
sur le système de la primauté des prestations. En 2019, l’Aide Suisse contre le Sida a dépensé 69 572 CHF pour la prévoyance professionnelle 
(année précédente: 65 470 CHF). 

La fondation Abendrot pratique une politique de placement conforme aux idéaux / objectifs de l’Aide Suisse contre le Sida. Le taux de couverture 
était de 112,5 % au 31.12.2019 (année précédente: 107 %). 

Dettes de location à long terme
Le bail des bureaux de Zurich court jusqu’au 30.06.2021. Le loyer brut annuel est de 56 853 CHF.

Événements survenus après la clôture du bilan
À notre connaissance, aucun événement majeur susceptible d’influencer les comptes annuels 2019 n’est intervenu après la date de clôture.

Rapport d’activités
Le rapport d’activités de l’Aide Suisse contre le Sida est intégré à notre rapport annuel détaillé. Ce dernier peut être téléchargé par la site  
Internet de l’Aide Suisse contre le Sida (aids.ch): Qui sommes-nous | Rapports annuels.

Approbation des comptes annuels par le comité
Les comptes annuels 2019 ont été approuvés par le comité le 24.04.2020 pour communication à l’assemblée des délégués.

Précisions sur les flux de trésorerie

Autres indications
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AnnexeAnnexe

   
  Tél. +41 44 444 35 55 

Fax +41 44 444 35 35 
www.bdo.ch 
 

BDO SA 
Fabrikstrasse 50 
8031 Zurich 
 

 

BDO SA, dont le siège principal est à Zurich, est le membre suisse, juridiquement indépendant, du réseau international BDO. 
 

 

Rapport de l’auditeur sur les comptes annuels  
à l'assemblée des membres de l'association de la Aide Suisse contre le Sida à Zurich 

En notre qualité d’auditeur et conformément à notre mandat, nous avons effectué l’audit des comptes annuels 
ci-joints de Aide Suisse contre le Sida, comprenant le bilan, le compte de résultat, tableau de flux de trésore-
rie, tableau de variation des fonds propres et l’annexe pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2019. Selon la 
Swiss GAAP RPC 21, les informations du rapport de performance ne sont pas soumises au contrôle de l’auditeur. 

Responsabilité du comité 

La responsabilité de l’établissement des comptes annuels, conformément à la Swiss GAAP RPC 21, aux disposi-
tions légales et aux statuts, incombe au conseil au comité. Cette responsabilité comprend la conception, la 
mise en place et le maintien d’un système de contrôle interne relatif à l’établissement de comptes annuels 
afin que ceux-ci ne contiennent pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
En outre, le comité est responsable du choix et de l’application de méthodes comptables appropriées, ainsi 
que des estimations comptables adéquates. 

Responsabilité de l’auditeur 

Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les comptes annuels. Nous 
avons effectué notre audit conformément aux Normes d’audit suisses (NAS). Ces normes requièrent de se con-
former aux règles d'éthique et de planifier et réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les 
comptes annuels ne contiennent pas d’anomalies significatives. 

Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d’audit en vue de recueillir des éléments probants concernant 
les valeurs et les informations fournies dans les comptes annuels. Le choix des procédures d’audit relève du 
jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation des risques que les comptes annuels puissent contenir des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Lors de l’évaluation de ces risques, 
l’auditeur prend en compte le système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, pour 
définir les procédures d’audit adaptées aux circonstances, et non pas dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’existence et l’efficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une évaluation de l’adéquation des mé-
thodes comptables appliquées, du caractère plausible des estimations comptables effectuées ainsi qu’une ap-
préciation de la présentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que les éléments pro-
bants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour former notre opinion d’audit. 

Opinion d’audit 

Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2019 donnent une image 
fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats en conformité avec la Swiss GAAP RPC 21 et 
sont conformes à la loi suisse et aux statuts. 
 

Rapport sur d’autres dispositions  

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels présentés. 

Zurich, le 28 avril 2020 

BDO SA 

Andreas Blattmann 

 
Expert-comptable diplômé 

Monica González del Campo 

 
Experte-comptable diplômée  
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